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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

A l'assemblée générale de l'association APAJH 44, 

Opinion 

rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.  

 

 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
 

Indépendance 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 
 

Observation 

exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note « 2. Principes  Règles 
et méthodes comptables »  qui expose les incidences du changement de méthode comptable induit par 
la première application du règlement ANC 2022-04.  
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821 53 et R.821 180 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significati
des comptes, notamment pour ce qui concerne : 

o La provision pour indemnités de fin de carrière, telle que décrite dans la note 5.2 « Provisions et passifs 
éventuels  
les données utilisées, à apprécier les h
une information appropriée. Dans le cadre de nos appréciations, nous avons vérifié le caractère raisonnable 
de ces estimations. 

et de la formation de notre opinion exprimée ci
comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes ann  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 

liquider l'association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

comptes annuels 

raisonnable correspond à un nive

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux ci.  
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55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 
pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles
à ces risques, et recueille des éléments qu
Le risque de non

ion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 
 ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l'association à 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause 

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
opérations et événements sous jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Le Commissaire aux comptes 

 

Forvis Mazars SA 

Saint Herblain, le 10 juin 2026 

 

  

 

Arnaud Le Néen 

Associé 
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ANNEXE AU BILAN ET COMPTE DE RESULTAT 
 
 
Les notes et les tableaux présentés ci-après font partie intégrante des comptes annuels. Tous les montants 
sont indiqués en euros. Il est précisé que les comptes annuels peuvent être différents du compte 

les deux natures de documents sont alors établis. 
 
 
 
1. Présentation, résultats et faits Caractéristiques 
 
1.1 Identité, organisation 
 

, Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés de Loire-Atlantique, 
promeut la dignité et la citoyenneté des personnes en situation de handicap. 
 
Elle représente les personnes porteuses de handicap et leurs familles ; elle intervient auprès des pouvoirs 
publics pour développer une société inclusive et favoriser plus de moyens  elle agit en 
accompagnant les personnes en situation de handicap, en les soutenant dans leurs démarches et leurs 
droits ; elle crée et gère pour cela des établissements et services et élabore des solutions innovantes. 
Elle est affiliée à la Fédération nationale APAJH. 

 par toutes les formes de handicap. 
Implantée sur plusieurs sites entre Saint-Nazaire et Nantes, elle intervient dans près de 150 écoles et est 
présente aux côtés de plus de 1 500 personnes pour des actions de prévention, de dépistage et 
d -social. 
Elle compte 250 adhérents et près de 400 salariés représentant environ 25 métiers. 

 : un évènement multiculturel qui sensibilise le grand 

invite au partage de moments culturels, entre amis et en famille. 
 fédérer des collectivités territoriales, des associations, des 

organismes publics et privés sensibilisés par le handicap, qui sont devenus de fidèles partenaires. 

handicap. 
 
 
1.2   
 
Les comptes annuels font apparaître un excédent global de 899 443.23 euros, décomposé ainsi : 

           185 955.36 euros pour la gestion associative, 
           713 487.87 euros pour la gestion contrôlée par les financeurs publics. 

 
 
1.3  F   
 
Néant 
 
 
1.4 Faits postérieurs à la clôture 
 
Néant 
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2. Principes - Règles et méthodes comptables 
 
2.1 Les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2025 ont été élaborés et présentés conformément au 

règlement ANC n°2022-04 du 30 juin 2022 modifiant le règlement ANC n° 2018-
-03 relatif 

au plan comptable général. 

 

Les conventions suivantes ont été respectées : 

 - Continuité de l'exploitation 
 - Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre. 
 - Indépendance des exercices. 
 
 
 

2.2 L'évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode dite des 
coûts historiques. 

 
 
Changement de règlementation comptable 

(Règlement ANC n° 2022-04 du 30 juin 2022 homologué par arrêté du 13 décembre 2022 et publié au 
APAJH 44 clos au 31 décembre 2025 

 

APAJH 44 sont présentés selon le système de base. 

 

apportées sur certains postes du bilan et du compte de résultat 2024 : 
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2.3 L applique les règlements CRC n° 2002-10 et 2004-04. Ces règlements consistent 

principalement à effectuer une décomposition des actifs et à les amortir en fonction du potentiel de 
services attendus de ces actifs. 

La non 
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3. Compléments d'informations sur les comptes de bilan actif 

 
3.1 Variations de l'actif immobilisé 
 

DEBUT Acquisitions Diminutions Virements FIN

exercice cpte à cpte exercice

Immobilisations incorporelles :

     -concessions brevets 429 667 27 170 4 557 452 280

     -autres 144 888 11 323 156 211

Immobilisations incorp. en cours 0 0

Total (1) 574 555 38 493 4 557 0 608 491

Immobilisations corporelles :

     -aménagements de terrains 892 166 26 089 866 077

Constructions :

     -constructions (2131+2141) 5 754 604 5 754 604

     -agencement de constructions 7 967 446 32 592 8 000 039

Autres immobilisations corporelles : 0

     -installations techniques 2 271 627 80 310 392 881 1 959 056

     -installations complexex specialis. 128 519 128 519

     -cuisine Canope 553 956 553 956

     -petit matériel hôtelier 142 163 1 775 140 388

     -installations générales et 
agencements

3 115 942 318 855 56 424 3 378 372

     -matériel de transport 1 382 911 164 678 105 602 1 441 986

     -matériel bureau et informatique 1 323 642 106 815 306 420 1 124 037

     -mobilier 722 699 27 458 161 301 588 856

Immobilisations corporelles en cours 102 607 57 689 104 407 55 889

Total (2) 24 358 282 788 397 1 154 899 0 23 991 781

Immobilisations financières *

     -titres de participations 215 888 7 409 223 296

     - contrat capitalisation CNP 0 0

Total participations 215 888 7 409 0 0 223 296

     -dépôts et cautionnements 76 223 2 711 166 78 767

Total (3) 292 110 10 119 166 0 302 063

Total général (1+2+3) 25 224 947 837 009 1 159 622 0 24 902 335
 

 
* Les immobilisations financières se décomposent comme suit : 

o Les titres de participations correspondent essentiellement à des parts sociales de banques 
o e 

conserver de manière durable (> 1 an) 

clôture. 
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3.2 Amortissements 

 

DEBUT Dotations Diminutions FIN

exercice exercice

Immobilisations incorporelles :

  -frais d'établissement 126 284 5 230 131 513

Autres immobilisations incorporelles : 0

  -logiciels 352 886 38 249 4 557 386 578

Total (1) 479 169 43 479 4 557 518 092

Immobilisations corporelles :

Terrain :

  -aménagements de terrains 302 257 30 992 26 089 307 160

Constructions : 0

  -constructions 4 617 786 182 742 4 800 528

  -agencement de constructions 1 259 456 513 693 1 773 149

Autres immobilisations corporelles : 0

  -installations techniques matériel et outillage 2 110 270 137 961 392 881 1 855 350

  -petit matériel hôtelier 9 623 12 365 1 775 20 213

  -installations générales, agencements 2 027 860 218 568 56 424 2 190 004

  -matériel de transport 973 711 156 379 99 769 1 030 321

  -matériel de bureau et informatique 1 047 341 131 225 306 420 872 146

  -mobilier 580 746 33 007 161 301 452 452

Total (2) 12 929 051 1 416 931 1 044 659 13 301 322

Immobilisations financières:

  -dépréciation 0 0

Total (3) 0 0 0 0

Total général 13 408 220 1 460 409 1 049 216 13 819 414
 

 
 
 

Commentaires 
Pour le calcul des amortissements, l'association utilise le mode linéaire pour toutes les immobilisations en fonction du 
rythme des services attendus et de leur utilisation probable. 
La comptabilisation par composants est utilisée pour les constructions. Les amortissements sont ainsi calculés selon 

 
Les principales durées d'amortissement sont en moyenne les suivantes : 
 - agencements terrains  10 à 15 ans 
 - constructions   20 à 50 ans 
 - agencements des constructions                  10  à  25 ans 
 - matériels   5   à  20 ans 
 - mobiliers   5   à  20 ans 
 - matériel de bureau et informatique      1   à  10 ans 
 - logiciels   1   à    5 ans 
 - matériels de transport   4   à    8 ans 
 - agencements intérieurs   5   à  25 ans 
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3.3 Produits à recevoir 
 
Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan : 
 

 
 
3.4 Valeurs mobilières de placement 
 
 
Les valeurs mobilières de placement sont principalement constituées de Titres, de Comptes à Terme, 

 La trésorerie excédentaire est placée en titres monétaires. 
Si la valeur de rachat à la clôture de l'exercice est supérieure à la valeur d'acquisition, la plus-value latente 
n'est pas comptabilisée. Une provision pour dépréciation est comptabilisée lorsque la valeur de rachat est 
inférieure à la valeur d'achat. 
 
 
 
 
3.5 Charges constatées d'avance 
 
Les charges constatées d'avance concernent des charges d'exploitation pour 93 817.77  
 
 
4. Compléments d'informations sur les comptes de bilan passif 
 
4.1 Variation des fonds associatifs 
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4.2 Tableau du report à nouveau avant répartition du résultat 
 

 
 
 
 
4.3 Charges à payer 

 
 
 
4.4 Produits constatés d'avance  
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4.5 Fonds dédiés 

Montant 
global

Dont 
rembourseme

nts

Montant 
global

Dont fonds 
dédiés sur 

projets sans 
dépense au 
cours des 

deux derniers 
exercices

DIAPASON AIDE AIDANTS 297 356 17 001 280 356

 UEMA 19 783 4 377 15 406

QUALIREL SANTE 14 953 14 953

PLATEFORME DE REPIT 0 0

FORMATION PCO TND 20 000 20 000

CREATION ET RENFORT RH 205 300 20 551 184 749

PCO TND 7-12 449 365 50 000 499 365 499 365

PCO TND 0-6 325 959 63 000 388 959 388 959

PCPE DYS 13 PL 424 001 30 000 454 001

SOUTIEN INFLATION 300 674 28 900 271 774

Place Sup MAS - ARS 90 000 90 000 0

SESSAD PCPE COORDINAT 112 673 38 931 73 742

RENFORCE KREBRUN 51 392 31 391 20 002

ACCOMPAGNT CONSEIL 017 0 0

 ACTIVITE SPORT 3 290 3 290 0

A.M.I 103 585 15 972 87 613

RAPT 23 448 1 190 22 257

PECC ORTHOPHONIE KERBR 49 120 3 046 46 074
Li&Di Subvt Expl VILLE DE 

NANTES
16 000 8 000 8 000

Li&Di Subvt Expl ARS 100 000 100 000 200 000

REPERAGE PRECOCE CAMSP 48 010 144 029 192 039

TRANSPORTS EEAP MAS 140 000 46 667 93 333

ST NAZAIRE STE MENTALE 24 556 24 556

GENEROSITE PUBLIC 15 502 15 502 0

AIDE AIDANTS 0 0

Extension 1 place IME VL 25 000 25 000

FONDS DEDIES AMI Extension 
place Sessad 6 places sup

51 000 51 000

FONDS DEDIES Renfort CAMSP 92 399 92 399

 MAS 1 place sup hors les murs 22 500 22 500

FONDATION FRANCE CH 
PRESENT HUMANLAB 

FINANCEMENT ALTERNANTE

30 000 6 850 23 150

Fonds dédiés à 
l'exploitation 

2 670 410 672 484 331 666 0 100 000 3 111 228 888 324

INVESTISSEMENT St Nazaire 1 000 000 1 000 000 1 000 000

FD ST NAZAIRE PART ARS 2024 900 000 900 000

Travaux IPEAP 164 547 10 500 154 047

Reconstruction IPEAP 2 175 927 138 889 2 037 038

5 Unité MAS 354 231 64 000 290 231

Construction Samsah 35 425 8 852 26 574

Installation IME Val Lorie 96 056 9 396 86 661

Rails MAS 9 547 2 514 7 033

Relocalisation CAMSP 278 008 50 000 328 008 328 008

Relocalisation SESSAD 200 000 200 000 200 000

Projet La Durantière 0 0

CCAH-AGRICA 2023 0 0

Divers organismes privés 23 105 1 711 21 393

FONDATION DE FRANCE 2 645 2 645 0

Programme ESMS Numeriq 66 293 66 294 0

Fonds dédiés à 
l'investissement 

5 305 785 50 000 304 801 0 0 5 050 984 1 528 008

Total général 7 976 195 722 484 636 467 0 100 000 8 162 212 2 416 332

(1)   L'utilisation de ces fonds dédiés est liée à l'activation des investissements afférents sur les exercices futurs.

A la clôture de l'exercice

Variation des fonds dédiés
A l'ouverture 
de l'exercice

Reports/ 
Dotations

Utilisations

Transferts
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Fonds dédiés non utilisés depuis plus de deux exercices 

Les fonds dédiés non repris depuis plus de deux exercices concernent exclusivement une dotation affectée 
au projet immobilier situé à Saint-Nazaire. 
Ces fonds ont été attribués dans le cadre du déploiement du dispositif PAD (Prévention Accompagnement 

dispositifs 
pleinement déployé, une partie de la dotation demeure inscrite en fonds dédiés. 
Le maintien de ces fonds dédiés se justifie par la poursuite du projet et par la réalisation progressive des 

 

au bilan correspondent à des engagements restant à réaliser conformément à leur affectation initiale. 
 

5. Compléments d'informations sur les comptes de bilan actif et passif 
  
5.1 Echéances des créances et des dettes à la clôture de l'exercice 
 

  
 
 Emprunts remboursés  :   70 558.02  
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débloqué en 2021 pour un montant de 1 900 la 1ère échéance est 
intervenue en septembre 2022. Cet emprunt sert à financer le projet de construction EEAP. 
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5.2 Provisions et passifs éventuels 
 
 Provisions 

 
 

DEBUT Reclasse- FIN

exercice ment Dotations Reprises exercice

Provisions réglementées

 -réserve de fonds de roulement 0 0

 -pour renouvellement des immobilisations 0 0

 -amortissements dérogatoires 0 0

 -autres provisions réglementées 316 544 316 544

Total (1) 316 544 0 0 0 316 544

Provisions pour risques et charges

 -provisions pour risques 42 926 2 137 8 866 36 198

 -provisions IFC 1 790 709 103 007 1 687 702

 -provisions pour impôts 22 418 22 418

 -autres provisions 130 000 130 000

Total (2) 1 986 053 0 2 137 111 872 1 876 318

Provision dépréciation immo. financières

 -assurance CET 0 0

Total (3) 0 0 0 0 0

Provisions pour dépréciations

 -sur comptes des usagers 0 0

 -sur comptes des organismes payeurs 0 0

Total (3) 0 0 0 0 0

Provision dépréciation cptes financiers 0 19 373 19 373

0

Total (4) 0 19 373 0 19 373

Total général 2 302 597 0 21 511 111 872 2 212 235

Dont charges et produits d'exploitation 2 137 111 872
Dont charges et produits financiers
Dont charges et produits exceptionnels 0 0  
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Provision pour indemnités de fin de carrière 
 
Conformément à la méthode de référence prévue par le règlement ANC 2014-03, les indemnités de fin de 

Association. Afin de procéder à évaluation des 
engagements, les hypothèses suivantes ont été retenues : 
 
 - méthode utilisée : unités de crédit projetées   

 -  
catégorie (IBOXX Corporate AA) soit 3.40% (contre 3,20 % en 2024) 
 - taux de mobilité moyen turn-over : ce taux a été modifié. Il est fonction de la moyenne 
constatée sur les 5 dernières années, à savoir : 

 2.63 % entre 16 et 34 ans 
 2.72 % entre 35 et 44 ans 
 1.96 % entre 45 et 54 ans   
 1.00 % au-delà de 55 ans. 

 - taux de revalorisation des salaires : selon les grilles de la convention collective 
 - âge de départ en retraite : 65 ans 
 - modalités de départ en retraite  
Les indemnités de fin de carrière ont été valorisées avec un taux de charges sociales de 56%.  
 

 Passifs éventuels 
 
Néant 

 
 
 
6    Compléments d'informations sur le compte de résultat 
 
6.1 Dotations et produits de tarification, prestations et divers 
 

 
 

Régionale de Santé (ARS) et le Département de Loire-Atlantique. Il couvre la période du 1er janvier 2020 au 
 

 

de chacun des établissements.  
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6.2 Honoraires Commissaire aux Comptes 
 
Le montant relatif au contrôle légal des comptes  à 22 398  
 
 
6.3 Valorisation des contributions volontaires 
 
Les contributions volontaires en nature sont valorisées à 
hauteur de 636 212 424    
 
 
6.4 Produits et charges exceptionnels 
 
Conformément au règlement ANC n°2022-06 applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2025, les produits et charges exceptionnels sont limités aux éléments directement liés à un événement 
majeur et inhabituel. 
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6.5 Tableau de passage entre comptes annuels et résultats effectifs présentés aux financeurs 
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7 Autres informations 
 
7.1 Crédit-bail  
   
Aucun contrat en cours à la clôture 
 
 
7.2 Autres engagements financiers 
 
 
1) ETTIC 
 

membre de la Société Coopérative à but non lucratif ETTIC
détient 229 parts sur les 2835 22 900  
Une provision pour dépréciation est comptabilisée lorsque la valeur des titres de participation est inférieure 
à la valeur comptable. 
 
 
3) GARANTIE Emprunt (montant souscrit 1.9 M ) 
Rezé 
 

Loire Atlantique et à 50% par Nantes Métropole. 
5  621  

 
 
7.3 Effectif au 31 décembre 
 

 
 

 APAJH 
 

 
 
7.4 Rémunération brute versée des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés 
 
Le Président, le Trésorier et le Directeur Général sont les trois plus hauts cadres dirigeants de 

 
Seul le Directeur Général est rémunéré : communiquer la rémunération globale des cadres dirigeants 
reviendrait  
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